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Cohesion nationale et volonte
de defense en temps de paix

Dans un recent essai, Eric Werner1 rappelle un principe bien

oublie dans nos democraties postindustrielles: «La collectivite n'existe

comme teile que parce qu'elle est confrontee ä une autre collectivite,

ä un collectivite antagoniste. C'est cette autre collectivite qui la

fait acceder ä l'etre, mais aussi l'y maintient. II ne faut donc pas se

rejouir trop vite lorsqu'on entend dire que la collectivite n'aurait

plus d'ennemi ä combattre.»

En soi, c'est evidemment
une bonne nouvelle. On peut
diminuer les depenses
militaires, transformer le ministere
de la defense en ministere des

sports. Seulement, il y a une
contrepartie. Plus d'ennemi ä

combattre certes, mais comme
l'ennemi est le ciment meme
de la collectivite, sa disparition
ne saurait rester sans effet sur
la cohesion interne de la
collectivite. Elle equivaut forcement

ä une remise en cause de

cette cohesion. On assiste
ä la multiplication des crises
internes En d'autres
termes, l'insecurite se deplace de
la peripherie vers le centre.

Chacun se replie sur son

particularisme propre (elan,
coin de terre, chapelle, sexe,

appartenance ethnique), en ou-
bliant le lien civique le ratta-
chant ä la collectivite dans son
ensemble.»

De son cote, Dominique
David, professeur ä l'Ecole
speciale militaire de Saint-Cyr:,
fait quelques refiexions
fondamentales sur l'esprit de defense

ainsi que les rapports entre
l'armee et la nation. Les questions

qu'il se pose apparaissent
d'autant plus legitimes qu'elles
touchent ä des societes civiles
occidentales qui doutent de
leurs references fondamentales
ä des forces armees desorientees

par l'ampleur des reformes.

Selon la these la plus rebat-
tue, mais sans doute la moins
realiste, l'esprit de defense, in-
definiment somme de se prou-
ver en temps de paix, produit le

civisme du temps de l'affronte-
ment, donc de la defense
proprement dite face ä l'adversaire.

Cette conception, fausse-
ment evidente, presente un
defaut majeur, celui d'inventer
une Separation entre societes
civile et militaire, ne serait-ce

que parce que c'est, la plupart
du temps, la seconde, convaincue

d'une sorte de superiorite
civique et morale, qui interroge
la premiere sur son esprit de

defense.

Historiquement, ce sont les
societes unies, integrees et ci-

-VI

' L'avant-guerre civile. Essai. Lausanne. Editions L'Age d'homme. 1998.

pp. 42-43.
' Defense nationale, octobre 1998.
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viques qui se defendent, pour-
rait-on dire, naturellement. Les
societes divisees, doutant d'el-
les-memes, qui tentent de se

legitimer par l'anatheme et l'ex-
clusion, ne se defendent pas ou
mal. La produetion reguliere de
discours sur l'esprit de defense
ne donne que peu d'indications
sur les choix reels face aux
echeances decisives. Ce qui
compte, le jour venu, ce n'est
pas le nombre d'engagements
prospectifs sur l'ardente
Obligation de la defense, mais le
choix d'individus libres qui
repose, avant tout, sur leur
conception de la societe et de

ce qu'ils estiment avoir ä

defendre avec eile.

Pourquoi l'esprit de defense
ne se manifeste-t-il plus comme

ä l'epoque de la guerre froide?

D'abord, et de toute
evidence, ä cause de l'effacement
de la menace exterieure. Cette
mutation de la Situation
politico-strategique ne supprime pas
la legitimite d'une defense,
mais rend plus problematique
la mobilisation psychologique
de l'opinion. Ensuite, parce
que la conscience d'appartenir
ä une communaute, la solidarite.

ce que certains appellent le

civisme s'etiolent dangereuse-
ment. Le danger existe aujourd'hui

que les societes occidentales

- et la Suisse ne fait pas

exception - deviennent un
ensemble d'exclusions: des
chömeurs par les actifs, des vieux

par les jeunes, des citadins par
les habitants des campagnes et

vice-versa, des etrangers
pales porteurs du passeport national,

des citoyens conscients
d'etre soldats par ceux qui, ä

cause de leur confort, ne
pensent que civil.

Colonel Herve de Weck

Le Conseil federal cree un organe de conduite «Securite»

Le Conseil federal a decide de creer un organe de conduite «Securite» ä partir de l'actuel organe de conduite de sa

commission de securite. Parallelement, il avalise la creation du poste ä temps complet de coordinateur de la Cooperation
des services de renseignement, lequel dispose d'un bureau de detection et d'appreciation de la Situation. II s'agit d'un poste
subordonne ä l'organe de conduite «Securite» qu'il est charge de soutenir dans raecomplissement de ses täches, ä savoir
detecter a temps les signes annonciateurs des dangers et de l'evolution de la Situation dans le domaine de la securite, en
informer le Conseil federal et elaborer des options d'action.

Ces mesures sont une reponse aux interventions parlementaires, faites dans le but d'obtenir une meilleure coordination
des services de renseignement, et aux propositions d'un groupe de travail dirige par le chef de la Police federale. Parallelement,

il s'agit d'un premier pas allant dans le sens du rapport du Conseil federal sur la politique de securite de la Suisse.

Voilä qui doit permettre d'ameliorer la conduite strategique du Conseil federal dans le domaine de la securite, un domaine

qui englobe celui de la securite interieure en plus de la politique de securite stricto sensu.

L'organe de conduite «Securite» est subordonne ä la commission de securite du Conseil federal, composee des chefs du

DFAE, du DFJP et du DDPS. II comprend des membres permanents: les principaux responsables des organes des departements

concernes en premier chef par les questions de securite, ainsi qu'un coordinateur ä temps plein de la Cooperation des

services de renseignement. Selon les besoins, des membres non permanents peuvent etre appeles ä participer aux seances
de l'organe, ä savoir des hauts fonctionnaires des departements qui n'y figurent pas ä titre permanent, des personnes de

contact des cantons, voire des specialistes de la securite interieure et de la protection de la population. La presidence de

l'organe de conduite Securite «F» est assuree, chaque annee et ä tour de röle, par le secretaire d'Etat du DFAE, par le chef

de l'etat-major general et par un representant du DFJP. Le president peut demander d'etre entendu directement par le

Conseil federal.

La creation de l'organe de conduite «Securite» permet de supprimer la Conference de Situation, le conseil de la defense

et l'etat-major de la defense. L'organe de conduite «Securite» doit etre mis sur pied d'ici ä la fin de l'annee. Dix-huit mois

plus tard, il transmettra au Conseil federal un rapport sur les experiences enregistrees suite ä la restructuration dans

l'administration ; sur cette base, des adaptations necessaires pourront etre effectuees.

La creation d'un poste de coordinateur «renseignement» et d'un bureau de detection et d'appreciation de la Situation

charge de le soutenir doit permettre de proceder, ä temps, de maniere ciblee et complete, ä la saisie, ä l'integration et ä la

diffusion dans l'administration federale des informations disponibles et d'assurer leur exploitation en vue d'anticiper les

evenements el d'en avertir suffisamment tat les organes dirigeants.
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